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PROCES VERBAL DE LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR 

 
DU 14 NOVEMBRE 2019 

 
    --- Le jeudi 14 novembre 2019 à 20 heures 00, à la Maison des Sports à BLOIS, s’est tenue la réunion du 

Comité Directeur du COMITE DEPARTEMENTAL D’ATHLETISME de LOIR-ET-CHER. 
 
   --- Cette réunion avait pour ordre du jour :  

 - Informations générales 
             - Organisation des départementaux de cross 
             - Informations Commission Jeunes 
             - Préparation Assemblée Générale 
             - Homologation des records 
             - Questions diverses 

 
   --- Etaient présents à cette réunion 

- en qualité de membres du Comité : 
Mesdames Estelle LE GRANVALLET, Laurence MARECHAL, Virginie OLESKOW 
Messieurs Daniel AUBRY, Jean-Marie BIAUNIE, Philippe BRUNEAU, Christian DABERT, Richard 

FERRAND, Lionel JEANNOT, Jean-Pierre MARECHAL, David TAVERNE, Christophe SALMON    
- en qualité de membre de Commissions : 

              Madame Claude PICHON, membre de la Commission Athlé Forme Santé – Sport en entreprise 
              Monsieur Philippe GAVEAU, Président de la Commission Régionale Courses Running 
                -      en qualité de membres de club : 
              Madame Isabelle GIRAULT, juge à l AJBO 
              Monsieur Fabio PILERI, Président de l’US Vendôme 
              Messieurs Valentin LEVAVASSEUR et Maxime GUILLOU, entraineurs à Vineuil Sport   
               -       en qualité de Conseiller Technique Départemental : 
              Monsieur Farés MEGHARBI 
               -        en qualité d’invité  
               Monsieur Pascal FAUCHEUX, du SDIS 41 
 

    --- Etaient absents à cette réunion mais excusés 
Mesdames Juliette MACHU, Aline MUSNIER 
Messieurs Dominique FOURNET, Jean-Christophe GENDRIER, Fernand PELLETIER 
 

              Le Président du Comité remercie monsieur Pascal FAUCHEUX, du SDIS 41, d’avoir répondu à notre 
invitation. 
 
 
INFORMATIONS GENERALES 
 
              Nouvelle Maison départementale du Sport : Les locaux actuels de la maison du sport doivent être vendus 
par le Conseil Départemental à Agglopolys.  
              Un nouveau projet doit voir le jour en 2022 au 2 et 4 rue du Limousin à BLOIS (1er et 2éme étage). Il sera 
proposé plusieurs formules de location : - Bureau individuel de 12 m², pour un loyer annuel de 1320 euros (contre 
1260 euros actuellement). 
                                                                 - Espace partagé d’environ 5m² pour un loyer annuel de 650 euros. 
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               Chaque comité aura une place de parking nominative.  Il y aura une salle de réunion d’environ 80 
personnes, une salle de réunion avec visio-conférence ainsi qu’un espace restauration convivial ! 
 
               Formation : Le 28 octobre 2019, le Comité a organisé une formation d’escorteur anti dopage encadrée par 
monsieur Michel MARLE, réfèrent anti dopage à la Fédération. Une vingtaine de personnes étaient présentes. 
Désormais, il faudra être licencié pour être escorteur. 
 
               Quelques dates à retenir : - 28 mars 2020 : AG de la Ligue à NEUVY sur BARANGEON -18-  
                                                          - 30 octobre 2020 : AG élective du Comité à ROMORANTIN ( à confirmer) 
                                                          - 07 novembre 2020 : AG élective de la Ligue à ORLEANS 
                                                          - 21 novembre 2020 : Trophées de l’Athlé à DEOLS. 
                                                          - 05 décembre 2020 : AG élective de la Fédération 
             
                           
ORGANISATION DES DEPARTEMENTAUX DE CROSS 
 
               Une reconnaissance du terrain a été effectuée début octobre par des membres du comité avec un 
représentant des sapeurs-pompiers. Quelques améliorations ont été apportées sur les horaires et les distances. La 
distance retenue pour la course ESF/SEF/MAF est de 6090 mètres. 
               En ce qui concerne la marche nordique, il s’agit d’une course ‘Open’. Toutefois cette épreuve pourrait 
éventuellement (à la place du 37) rentrer dans ‘le challenge régional de marche nordique’. Il faut donc que les 
athlètes désirant participer à ce challenge soient licenciés ‘compétition’, avec obligation de la présence de juges 
officiels. 
               La plaquette sera faite dès que les différentes autorités auront adressé leur mot d’accueil. Elle portera le 
logo du SDIS 41. 
               Le poste de secours sera positionné à proximité de la tribune, au niveau de l’arrivée. 
               Les sapeurs-pompiers fourniront sept volontaires pour aider à la mise en place des installations.                
               L’animation sera assurée par Jacques BILLON et Greg DELPOUYS.  Des membres du comité et des 
bénévoles des clubs apporteront leur aide à différents postes. 
               En ce qui concerne les dossards, les pompiers porteront les numéros 1 à 499 et les licenciés FFA, 500 et 
plus. Si un concurrent est à la fois sapeur-pompier et licencié FFA, il portera le dossard ‘pompier’ avec, si possible, le 
maillot de son club. 
               Le vin d’honneur est à la charge du CAMVCC. Chaque club devra fournir deux coupes pour les 
récompenses.  
                En ce qui concerne les médailles, elles sont fournies par l’organisateur sauf pour les EA (données par le 
Comité). Il est rappelé que les 5 premiers sont récompensés jusqu’à la catégorie minime et les trois premiers à partir 
des cadets.  
 
                 
INFORMATIONS COMMISSION JEUNES 
 
                 Le 16 novembre 2019, à MER, interclubs benjamins. Pas de souci particulier pour l’organisation de cette 
compétition, où il devrait y avoir environ cent athlètes. 
 
                 Le 24 novembre 2019, à BLOIS, rassemblements minimes entre 09 heures et 17 heures avec une partie 
‘formation’ en début d’après-midi afin d’initier les jeunes sur le règlement des courses et concours. Les participants 
doivent amener un pique-nique pour le repas du midi.   
 
                Le 30 novembre 2019, cross de VINEUIL. Le même jour, déplacement à la salle de POITIERS, en même 
temps que le 37, pour les benjamins-minimes. Il nous a été réservé 60 places. Les noms des volontaires devront être 
fournis à Farés MEGHARBI. Le transport reste à la charge des clubs.  
 
                Le 01 décembre 2019, il avait été envisagé un déplacement à Val de Reuil avec le 28. Toutefois il semble 
qu’il y ait quelques difficultés d’organisation. Nous allons contacter le comité d’Eure et Loir afin de faire le point et 
savoir si ce déplacement est possible.  
                  
 
PREPARATION ASSEMBLEE GENERALE 
 
                  L’Assemblée Générale du Comité aura lieu le 24 janvier 2020 à 19 heures 00 à VENDOME.                  
Prévoir un buffet pour environ 70 personnes, le Comité donne 10 euros par personne. 
 
                  Les invitations pour les autorités seront réalisées par le Comité, nom des personnes à fournir rapidement 
par l’US Vendôme. 
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                  Les différents présidents de commissions feront parvenir leurs rapports annuels avant le 10 janvier 2020 
au comité. Pour la même date, derniers délais, il est demandé aux clubs d’adresser des photos de leurs athlètes à 
Farés MEGHARBI. Chaque club amènera deux maillots.      
              
                  Comme chaque année, seront récompensés : 
- 1 bénévole par club (récompense remise pendant le repas) 
- Les athlètes qui ont fait un podium lors d’un Championnat de France (récompense remise pendant l’AG) 
- Les champions départementaux de courses ‘running’ (récompense remise pendant le repas) : Gaylord SILLY 
(AJBO) et Pauline LETROT (VS) pour le 10km, Florent MONTRAU (EVMA) pour le semi-marathon et Nicolas 
NOUVELLON (AJBO) pour le marathon.  
 
                  7 places restant à pourvoir au Comité Départemental, nous procéderons à des élections 
complémentaires. Les volontaires (femmes ou hommes) seront les bienvenus.  
 
 
HOMOLOGATION DES RECORDS 
                
- Mael DILASSER (AJBO), au javelot minime 
  58,86 mètres, le 19 octobre 2019 à St Etienne. 
  (Ancien record : 56,88 mètres par lui-même le 14 juillet 2019 à Tours)           
 
- Amir TRARI (AJBO), au disque minime 
  49,19 mètres, le 29 septembre 2019 à Blois 
 (Ancien record : 44,33 mètres par lui-même le 21 juin 2019) 
 
- Aymane EL MASSAUDI (AJBO), hauteur minime 
  1,87 mètre le 28 septembre 2019 à Châteaudun 
  (Ancien record : 1,86mètres par Vivien LESCENE (VS) le 29 mai 1991 à Dreux)  
 
  - Equipe Vineuil Sports (LEVAVASSEUR-GAILLARD-GUILLOU-THOUVARD) - Medley Court (100-200-300-400)  
    1’55’’84 le 12 octobre 2019 à Blois 
     (Ancien record : Equipe VS, 1’57’’76 le même jour à Blois) 
 
   - Equipe AJBO (SILLY-MAKAYA-SENE-COLLENOT SPRIET) – Medley long (1200-400-800-1600)   
     10’03’’15 le 13 octobre 2018 à Obernai 
      (Ancien record : équipe VS, 10’19’’57 le 08 octobre 2016 à Niort) 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
- Le 22 novembre 2019 à 19 heures 30, au stade des allées, aura lieu une conférence en présence de Marie-Amélie 
LE FUR. A l’issue, elle dédicacera son livre. 
- La Nouvelle République ne couvre plus les épreuves des EA et des poussins. Aux clubs de contacter leurs 
correspondants locaux. 
- Le Conseiller Technique Départemental fait le point sur la formation (Diplôme Etat Supérieur) qu’il suit actuellement 
à l’INSEP. Sont traités trois domaines : l’entrainement, le développement (projet), et la Formation (colloque, 
événementiel).  
- Comme l’année dernière, le CEDA envisage un déplacement au Val de Reuil, les 25 et 26 janvier 2020, lors des 
régionaux de Haute Normandie. Le mode de qualification pour ce déplacement est identique à cette année : figurer 
dans les 45 premiers aux bilans, avoir participé un Championnat de France cet été, plus 2 athlètes désignés par 
chaque club. 
 
                
                                  --- La prochaine réunion a été fixée au jeudi 12 décembre 2019, à 20 heures 00 à la Maison 
des Sports à BLOIS. 
 
                                                                           --- La séance est levée à 22 heures 40. 
 

                 Le Président                    Le Secrétaire de séance 


